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LETTRE DATEE DU 24 DECEMBRE 1987, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENEQAL PAR LE REPREYEN'IANT PERMANEh'T :)E L'i<FYI'UI< IXJ S!:E 

AUPRES DE L'ORGANISATION DE‘? NATIONS VxlIES 

J’ai l’honneur le vous adresser ci-joint, pour information, le texte d'une 
dklaration du Ministre sud-africain des affaires étrangères, M. R. f. Botha, datée 
du 23 d&ctmbrc 1987, concernant la ridolution 606 (1987) du Conerîl de r&curité. 

Jo voua clerris obligé dr bien vouloir faire fitatrtbuar la présente lettte et 
son annexe camma document du Conoeil de sécurité, 

La Raprétrrntant pwmnent, 

(SfanQ) A. Leslie MWLEY 

. . 
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ANNEXE 

Déclaration du Ministre sud-aEricain des affaires étrangères, 
-- M. R. F. Botha, concernant la résolution 606 (1987) du Conseil 

de sécurité, Aatcedu23écembre 1987 --- - -------.- 

La position du Gouvernement sud-africain sur cette question a été clairement 
exposée. Toutes Les troupes étrar.jèren doivent être retirées de l’knciola. Le 
conflit actuel en Anqola est la conskluence directe d’une violation des Accords 
d’Alvor par le r&qime du MPLA qui se maintient au pouvoir par la force en faisant 
appel aux forces cubaines qui disposent d’un matériel et d’un personnel soviétiques 
spécialisés. 

Cette situation menace la sécurité de l’ensemble de l’Afrique australe. 
L’Afrique du Sud a tout intérêt à préserver la sécurité dans la région. Lt 
Gouvernement sud-africain a indiqué clairement qu’il ne pouvait pas tolérer une 
escalade du conflit dans la zone frontalibre entre l’Angola et le sud-ouest 
africain (Namibie) et il a ptiu certaines meauras limitber pour privenir une 
extension du conflit. 

Le chef de la Force de d8fonra oud-afrtoofne, le ghihal aannie GeMtnhuyc, a 
d&atar/ le f ddcembto 1991 qu’on a comnenci h retirer le pormnnel de la lorcr de 
d&fense sud-africaine et de fa rorcc territorialo du ru&ouest rfrioain &a l’Angola 
aptb avoir r&allr& certain6 objectffr pour prot&gw le8 tnt/r&tr de l’Afrique 
du Sud et Bu rud-ouert africain (#*aribie). Comme ce proeerruc 86 pourouît 
actuellement eut le terrain, Il n’est pam possible de donner r!I*autreo pr&dion& 
pour garantir la &urfté de la Force de d&fenme ru&africaine. 

Il convient cepondant do rappeler que toute6 les forces et le personnel 
mflitrire itrangerr doivent*&tre imp/rativement retirh’de l’Angola et des autrer 
paye do la rhqion si l’on veut instaurer la rtahiliti et la paix. En fin de 
compte, une prolongation du conflit serait contraire aux intirlto de l’Angola ou de 
la r4gion. 

En ce qui concorno le rapport du Sect&tafre g/n&ral, on constate que la 
mission envoy6e par le Secrétaire général en Angola s’est Content&e do reproduire 
106 ren6efqnements qui lui ont it6 fournir par les autoritls et les chefr 
militairea du !WLA. Lt Gouvernement eud-africain rejette la vtrrion dta faits qui 
a ht& préeanth aux rtprjsentantr du Secrétaire q&n&ral. Le Secrétaire q&néral 
dtvralt pouvoir recueillir 10s donnier sur le terrain. Par exemple, quels sont les 
effectifs de8 diverses forces en presence? Qui fournit tel type de matériel à 
qui? Quel type de matb?riel les Sovf&iqut6 fournissent-ils au rhqimt du MI%A, quel 
matériel a-t-on utilisé et utiliaet-on actuellement? Qui sont les chefa 
-i,i.-l--- IIIILLLOA+~P, ief Cûfib*iiiF2CG 8î ii& iïtS3iiUCieuiti? CMtbiCrt ü ‘&viVfïS, 0’ i&iiw&.èi~S, 
de chars et de missiles d’origine soviétique sont engaghs dans le conflit? Qui 
fait fonctionner ce matariel, qui donne les ordres ou les instructions pour les 
utilisw? Quei rôle les chefs militaires, conseillers et instructeurs jouent-ils 
dans cette guerre? 

On peut certainement obtenir ces Aonnées et il faudrait les consigner dans un 
rapport pour présenter au Conseil de sécurité et à l’opinion mondiale un compte 
rendu véridique et équilibré des événements en AnqoEa:* .“- ’ ._ 


